
Extraterritorialité de la loi
americaine Heims-Burton:
quelles incidences pour les
entreprises françaises?
Les dispositions du Titre III de la loi américaine Heims-Burton de 1996, longtemps
gelées, ont été réactivées par le président américain Donald Trump le 2 mai dernier.
Il est désormais possible d’engager une action devant les tribunaux américains
contre toute entité effectuant du commerce avec des biens confisqués pendant la
révolution cubaine. Passé relativement inaperçu en France, ce développement accrott
sensiblement le risque de poursuites judiciaires aux Etats-Unis envers les entreprises
françaises ayant des activités à Cuba.

1. L’effet extraterritorial des dispositions
américaines
Le Titre ifi de la loi américaine Heims-Burton signée en mars
1996 prévoit un droit d’action privé devant les tribunaux fé
déraux américains pour les exilés cubains devenus ressortis
sants américains contre toute personne physique ou morale
qui effectue un trafic de biens confisqués par le gouvernement
cubain à partir de 1959’.
Ces dispositions controversées
pour leur effet extraterritorial
étaient suspendues de façon
systématique par les présidents
américains depuis la ratification
de la loi. Or, elles viennent d’être
réactivées par décision du gou
vernement du président Trump

/en date du 2 mai 2019.
Il est donc désormais possible d’engager une action devant les
tribunaux américains contre toute entité étrangère, notamment
française, effectuant du commerce avec des biens qui ont ou
ont eu un rapport avec des actifs appartenant à l’origine à des
personnes privées cubaines puis nationalisées par le gouverne
ment cubain dans les années soixante.
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Le Royaum&Uni ou le Canada ont réitéré leur
désapprobation face au texte, et déplorent les «inutiles
spirales d’actions juridiques» qui découleront de la
condamnation de leurs ressortissants I

:

La réactivation des dispositions du Titre ifi de la loi Helms
Burton a provoqué beaucoup de réactions dans la sphère inter
nationale. Aujourd’hui, les grandes puissances mondiales telles
que l’Union européenne, le Royaume-Uni ou le Canada ont réi
téré leur désapprobation face au texte, et déplorent les «inutiles
spirales d’actions juridiques» qui découleront de la condamna
tion de leurs ressortissants.

Ces grandes puissances considèrent le texte comme étant
contraire aux principes du droit international et de l’Organi
sation mondiale du commerce (OMC). Ils y voient notamment
une entrave aux relations économiques, commerciales et fi
nancières de Cuba avec les pays tiers et donc la possibilité de
nuire à la capacité du pays d’attirer des investissements directs
de capitaux étrangers pour son développement.
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2. La portée du texte de loi américain
Les dispositions du Titre ifi de la loi américaine Heims-Burton
créent un droit en justice pour un citoyen américain devant les
juridictions américaines contre toute entité française qui aurait
fait des actes de «commerce» avec des biens confisqués par le
gouvernement cubain après la révolution cubaine.
Un droit de réclamation est attribué à des personnes qui
n’étaient pas citoyens des Etats-Unis lorsque leurs biens ont été
nationalisés ou qu’ils les ont abandonnés en quittant le pays.
Cette loi leur pennet de porter plainte pour des biens dont la
valeur peut être calculée à leur convenance.
Le «trafic» réprimandé par la loi est compris de façon très large:
il englobe la détention d’un intérêt légal sur les biens confis
qués, ainsi que la simple réalisation d’affaires avec ces biens,
comme leur gestion ou leur location. Alors que la première
lecture de la loi laisse paraître que celle-ci concerne majoritai
rement les affaires immobilières ou commerciales, en réalité,
le terme de «biens)) doit être interprété de façon très large: il
devrait même concerner les oeuvres d’art.
Les réclamations visées au Titre ifi sont néanmoins soumises
à quelques limitations. Le texte de loi vise les personnes phy

siques ou morales qui sciemment et intentionnellement se
livrent à une activité commerciale en utilisant un bien confis
qué. Il est également prévu un délai de prescription de deux ans
après la cessation du «trafic)) concerné et un seuil de matérialité
fixé à 50000 dollars américains au-delà duquel des poursuites
peuvent être engagées.
Les citoyens américains intentant des actions en justice sous les
dispositions du Titre ifi sont également interdits de mener une
autre action au sein des Etats-Unis pour la même affaire, et, de
la même façon, aucune action en justice ne peut être menée
sous les dispositions du Titre ifi si une autre action à ce sujet

3. Des conséquences importantes
pour les personnes responsables
Les personnes déclarées responsables en vertu du Titre ifi
peuvent faire face à d’importantes conséquences financières et
commerciales.
Le régime législatif permet aux demandeurs de choisir parmi
plusieurs méthodes de calcul des dommages-intérêts, notam
ment en calculant la valeur actuelle des biens confisqués ou
leur valeur au moment de la confiscation, plus les intérêts. Les
demandeurs peuvent également recouvrer les intérêts, les frais
judiciaires et les honoraires d’avocat.
Les demandeurs peuvent même recouvrer des dommages-
intérêts triples pour les réclamations qui ont été préalablement
certifiées par l’agence indépendante américaine dite Foreign
Claims Settlement Commission (FCSC) ou bien lorsque les dé-
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fendeurs continuent d’exploiter les biens confisqués au-delà de
trente jours à compter de la mise en demeure de cesser l’exploi
tation.
D’autres sanctions peuvent être prononcées, comme l’impossi
bilité de recevoir un visa pour les Etats-Unis, voire l’expulsion
du territoire américain dans le cas de condamnations sous les
dispositions du Titre ifi.
Des entreprises américaines, cubaines et européennes ont
d’ores et déjà fait l’objet de poursuites devant les tribunaux
américains du fait de la réactivation du Titre ifi de la loi Helms
Burton.
L’entreprise américaine Carnival Cruise Lines est poursuivie
pour l’utilisation de biens portuaires à La Havane et Santiago
appartenant auparavant à des famifies cubaines2.
Deux sociétés cubaines, Corporaciôn Cimex S.A. et Unién
Cuba-Petréle, font l’objet de poursuites pour l’exploitation de
raffineries de pétrole et de stations-services3.
Le groupe hôtelier espagnol Melia Hotels International SA a
été poursuivi par le groupe américain Central Santa Lucia L.C.,
ayant droit de sociétés cubaines, pour l’exploitation d’hôtels à
Cuba4.

La banque française Société
Générale fait elle aussi l’objet
de poursuites aux Etats-Unis.
Les héritiers d’une banque
nationalisée par Cuba en
1960 ont déposé une plainte
prétendant que la banque
française aurait «fait du trafic»
avec des biens nationalisés à

l’occasion de ses relations d’affaires avec la Banque nationale
de Cuba. Les plaignants exigent de la banque française près de
792 millions de dollars, montant basé sur les profits soi-disant
réalisés par la banque française entre 2000 et 20l0.

4. Des lois de blocage insuffisantes
pour protéger les entreprises françaises
Dès son origine en 1996, la loi Helms-Burton avait fait des
remous, particulièrement devant l’OMC. La Communauté euro
péenne et ses Etats membres avaient fait parvenir à l’OMC une
demande de consultation avec les Etats-Unis, préoccupés par le
fait que certains aspects de la loi ne soient pas conformes aux
obligations internationales, particulièrement aux dispositions
du GATF, l’Accord général sur les tarifs douaniers et le com
merce.
En parallèle, l’Union européenne mettait en place un «bloc
king statute», un règlement permettant de protéger les entités
européennes contre l’application extraterritoriale d’instruments
législatifs provenant de pays tiers dont les Etats-Unis et violant
le droit international.
Le Conseil européen adoptait le règlement 2271/96 permettant
d’assurer une protection aux personnes physiques et morales
ressortissantes d’un Etat membre contre l’application extrater
ritoriale des lois citées en son annexe. L’annexe du règlement
a été mise à jour le 6 juin 2018 pour inclure précisément le
Titre ifi de la loi Helms-Burton6.
Par les dispositions du règlement européen, aucune décision

Le texte de loi vise les personnes physiques ou morales qui
sciemment et intentionnellement se livrent à une activité
commerciale en utilisant un bien confisqué.



d’une juridiction extérieure à l’Union européenne donnant effet
aux lois citées en annexe n’est reconnue ou rendue exécutoire
au sein de l’Union européenne. De la même façon, le règlement
offre aux personnes lésées par ces lois d’application extrater
ritoriale la possibilité de recouvrer les indemnités dues pour
tout dommage causé du fait de l’application de lois telles que
Heims-Burton.
Dans son rapport publié le 26 juin dernier, le député Raphal
Gauvain rappelle que (<ce texte demeure à ce jour le seul outil
juridique dont l’Europe dispose pour se protéger et protéger
ses entreprises contre les conséquences économiques, commer
ciales et financières de l’utilisa
tion par un Etat tiers de l’arme
des sanctions internationales
contre un autre Etat. [...] Cepen
dant, force est de constater que
ce règlement n’a quasiment

t jamais été concrètement mis en
oeuvre par un quelconque Etat
membre7».
A l’échelle française, rappelons qu’en 1968, dans un contexte
de guerre commerciale avec les Etats-Unis, la France avait déjà
adopté une loi relative à la communication des documents et
renseignements d’ordre économique, commercial, industriel,
financier ou technique à des entités étrangères8. L’objectif de
cette loi de blocage était alors de fournir aux entreprises fran
çaises les moyens de s’opposer aux procédures américaines de
recherche de preuves et de privilégier la coopération internatio
nale judiciaire. Les entreprises françaises ont souvent invoqué
cette loi de blocage devant les autorités étrangères mais sans
véritable succès.
C’est la raison pour laquelle le député Raphal Gauvain pro
pose aujourd’hui la mise en place d’un accompagnement des
entreprises par un service dédié du ministère de l’Economie. Ce
dernier déciderait des informations qui pourraient être trans
mises aux juridictions étrangères et agirait cependant au nom
de l’»intérêt national» (et non celui des entreprises...).
En attendant, les mesures de blocage européennes et françaises
paraissent bien limitées si bien que les entreprises françaises
demeurent fortement exposées aux sanctions des lois améri
caines telles que la loi Heims-Burton.

5. Des mesures à prendre par les entreprises
potentiellement concernées
Les entreprises sont invitées à faire l’inventaire des différentes
activités commerciales directes et indirectes qu’elles mènent

avec Cuba et vérifier les antécédents de tout bien en cause afin
de déterminer s’il a été confisqué par le gouvernement cubain.
Les entreprises doivent également examiner l’origine de leurs
produits afin de détenniner s’ils proviennent de biens confis
qués ou de trafiquants de ces biens.
Un tel exercice d’auto-évaluation permettrait notamment d’at
ténuer le risque de sanction et de réputation. Une entreprise
poursuivie en vertu du Titre ifi risque en effet de perdre ses
relations avec les banques, clients et autres partenaires com
merciaux qui ne veulent pas bénéficier par ricochet du produit
de la confiscation des biens en cause.

Les entreprises françaises doivent enfin suivre avec attention
les prochains développements notamment électoraux et judi
ciaires aux Etats-Unis afin de déterminer si la réactivation des
dispositions du Titre ifi de la loi Heims-Burton présente un
véritable enjeu pour elles. S

Les entreprises sont invitées a faire l’inventaire des
différentes activités commerciales directes et indirectes
qu’elles mènent avec Cuba et vérifier les antécédents de
tout bien en cause afin de déterminer s’il a été confisqué
par le gouvernement cubain.
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